
PROVINCE DE QUÉBEC  
VILLE DE CÔTE SAINT-LUC 
 - 1-  18 décembre 2017 
 
 

 
PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE SPÉCIALE DU CONSEIL, TENUE LE 
LUNDI 18 DÉCEMBRE 2017, AU 5801, BOULEVARD CAVENDISH, À 
CÔTE SAINT-LUC, À 19 H 30 

 
ÉTAIENT PRÉSENTS : 
 

 Le maire Mitchell Brownstein, B. Comm., B.D.C., L.L.B. 
 Le conseiller Sidney Benizri 
 La conseillère Dida Berku, B.D.C. 
 Le conseiller Mike Cohen, B.A    
 Le conseiller Steven Erdelyi, B.Sc., B.Ed.    
 La conseillère Ruth Kovac, B.A. 
 Le conseiller Mitch Kujavsky 
 Le conseiller Oren Sebag 
 Le conseiller David Tordjman, ing. 
 

ÉTAIENT AUSSI PRÉSENTS : 

 Mme Tanya Abramovitch, directrice générale 
 Mme Nadia Di Furia, directrice générale associé 

 Me Jonathan Shecter, Directeur général associé  
 Directeur des services juridiques et greffier agissant à titre de secrétaire 

de réunion 
 

  
   

PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
La période de questions a débuté à 20 h 03 pour se terminer à 20 h 09. Une (1) 
personne a demandé la parole et elle a été entendue. 
 
1)         Charles Guerin 
 
Le résidant demande des explications sur l’écart en termes de coûts entre le 
programme d’immobilisations de l’an passé et celui de cette année. Le conseiller 
Erdelyi répond que les deux programmes sont cohérents et que deux facteurs 
peuvent expliquer les variations observées : 
 
Les dépenses d’immobilisations associées aux services d’aqueduc et d’égouts; et 
La décision de ne pas aller de l’avant avec un auditorium, même s’il était prévu 
que le projet ne serait réalisé que s’il était subventionné à 90 %. 
 
 
 
171235 
ADOPTION DU PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATIONS                         
2018-2019-2020 
 
 Il fut 
  
  PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER STEVEN ERDELYI   
  APPUYÉ PAR LA CONSEILLÈRE DIDA BERKU   
 
 ET RÉSOLU : 
 
 « QUE le conseil, par les présentes, accepte et adopte le programme 
triennal d’immobilisations pour les années 2018-2019-2020, pour un montant total 
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de 30 955 000 $ annexée au procès-verbal comme “Appendix I” faisant partie 
intégrante dudit procès-verbal. » 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
 
 
 
171236 
APPROBATION DE L’AJOURNEMENT DE LA SÉANCE 
 

 Il fut 
  

  PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE RUTH KOVAC   
  APPUYÉ PAR LE CONSEILLER MITCH KUJAVSKY   
 

 ET RÉSOLU : 
 

« QUE le conseil autorise le maire à ajourner la séance. » 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
 
 
 
À 20 H 10, LE MAIRE MITCHELL BROWNSTEIN A DÉCLARÉ LA SÉANCE 
AJOURNÉE. 
 
 
 

 
_______________________  
MITCHELL BROWNSTEIN 
MAIRE   
 
 
 
_______________________  
JONATHAN SHECTER 
GREFFIER 
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